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Procès-verbal 

 
La présidente Céline Maradan souhaite la bienvenue aux personnes présentes et les remercie 

de s’être déplacées.  

 

1. Appel : 

Présents : 11 

Excusés : 17 

 

2. In Mémoriam : 

 

Pas de décès annoncé. 

 

3. Procès-verbal assemblée 2022 : 

 

Est à disposition sur la table pour consultation. 

 

5. Rapport  

• De la présidente : L’année 2022-2023 s’est déroulée normalement après le COVID. 

Les leçons ont repris sans restriction et le volley a pu reprendre ses tournois, matchs. 

Cette année a été marquée par l’Eurogym à Neuchâtel (7-15 juillet 2022). Avec les 

sociétés de Dombresson et Cernier nous avions pris la responsabilité d’un logement, 

le collège des Terreaux. Je tiens à remercier tous les bénévoles qui ont contribué à la 

réussite de cette belle manifestation. 

Pour la société pas de grand changement au niveau du comité toujours 3 personnes 

(Yvanna Veuve pour la caisse, Cristina Demarco-Blanco et Céline Maradan pour la 

présidence). Un grand merci pour leur travail.  

Au niveau des cours/moniteurs :  

- Parents-enfants : Dina Naulin donne deux cours par semaine, les cours sont bien 

remplis et tout se passe bien. Le 26 mars il y a eu un petit spectacle avec les 



parents et ils ont participé à la cérémonie d’ouverture de l’Eurogym (au stade de 

Foot de la Maladière) 

- Comédie Musicale (nouveau groupe) : Dina Naulin a créé un nouveau groupe qui 

a été pris d’assaut. En fin d’année ils ont présenté un petit spectacle aux parents 

pour montrer leurs débuts. 

- Pleine Forme : Depuis l’été 2022 il y a une nouvelle monitrice Maée Rebetez, qui 

est une prof de sport et qui vient deux fois par mois. Claudine Richard donne une 

fois par mois et Leila Frutiger aussi une fois par mois. Cette configuration a l’air de 

plaire.  

- Volley : Doriano Franzoso s’occupe du groupe. Le groupe est stable au niveau des 

membres. Ils ont participé à la Fête Régionale à Cernier les 14-15 mai et ont pris 

une belle 2ème place. Bravo ! 

Merci à tous les moniteurs pour leur travail, bonne humeur et dynamisme.  

 

De la caissière : Yvanna Veuve donne lecture des comptes. Le bilan de la FSG est 

échelonné sur deux ans. 

Nous avons des entrées pour CHF 6'693.30 et des sorties pour CHF 10'071.76 soit 

une perte de CHF 3'378.46. 

Nous avons un solde en caisse de CHF 664.80, sur le CCP CHF 17'310.55 et sur le 

livret BCN CHF 20'140.30 soit un total de CHF 38’158.65 

Depuis plusieurs années les chiffres sont dans le rouge. 

Les cotisations sont basses par rapport aux autres sociétés (on en reparlera dans un 

autre point). 

La location de salle nous coute plus de CHF 2'000.00 (c’est un gros montant qui n’est 

pas à négliger) 

 

• Des vérificateurs de comptes : Les vérificatrices de comptes Mme Déborah Le Dreo 

et Claudine Richard ont vérifié et approuvé les comptes. Elles confirment ceux-ci en 

donnant décharge au comité pour les approuver. Les comptes sont acceptés à 

l’unanimité. 

Il a été constaté un coût élevé des assurances, salle…voir pour trouver une solution. 

 

• Des moniteurs : 

o Groupe Parents-enfants par Dina Naulin : Deux groupes le mardi matin et 

mardi soir qui comptent 17 enfants le matin et 11 enfants le soir. Nette 

augmentation par rapport à l’année passée. Les flyers envoyés aux enfants de 

Fontainemelon en sont pour quelques choses.  

Tout se passe bien. Il y a de plus en plus de papa. Il y a une bonne ambiance. 

Il avait été prévu de faire une sortie à Engollon, mais compte tenu de la météo 

il a été opté pour une sortie à la place de jeux. Ils ont participé à l’Eurogym et 

ont fait un petit spectacle sur le « Roi Lion ».  

o Groupe Initiation Comédie Musicale par Dina Naulin. Le groupe compte 16 

enfants avec une tranche d’âge entre 4 ans-11 ans. 

Le groupe est un peu en « test » car c’est une première pour Dina, mais dans 

l’ensemble tout va bien. Le grand défi est que personne ne s’ennuie vu l’écart 

d’âge. 

o Groupe Pleine Forme par Céline Maradan : Depuis cet été une nouvelle 

monitrice Maée Rebetez, qui est une prof de sport et qui vient deux fois par 

mois a rejoint l’équipe. Cela a amené du monde et une bonne dynamique avec 

une nouvelle discipline (crossfit), mais cela engendre des frais car c’est une 



professionnelle (on en reparle plus tard). Toujours environ 10 personnes au 

cours sur environ 15 participants. Très bonne ambiance. 

o Groupe Volley par Doriano Franzoso : Il y a 12 personnes dont deux 

nouvelles recrues de Cernier. C’est une bonne équipe. Toujours environ 10 

personnes aux entrainements. Ils sont au milieu du classement, ça tourne bien. 

Une requête : achat d’un marqueur et de balles. 

 

 

4.Admission et démission :  

 

Nous avons reçu plusieurs admissions notamment dans le groupe Pleine Forme.  

Nous avons reçu la démission de Leila Frutiger pour des raisons professionnelles et de 

déménagement. Pour l’instant Céline Maradan remplace Leila Frutiger. 

 

6. Nomination des vérificateurs de comptes 2023 : 

 

Béatrice Rossetti et Philippe Lethner passent de suppléants à vérificateurs de comptes et sont 

nommés suppléants Doriano Franzoso et Sarah Staub. 

 

7. Contrat locations salles, local, terrain 

 

Local au terrain : On paie CHF 104.00/année  

Installation athlétisme au terrain : CHF 250.00/année.  

Le matériel est très obsolète/vieillot et nous n’avons plus de groupe athlétisme. 

Etant donné qu’on n’utilise plus le local ni le terrain depuis plusieurs années et que le foot 

aimerait récupérer le local, il est proposé de vider le local et de résilier les contrats de location.  

On va voir avec M. Yves Bellenot (archiviste à la gym Chézard) s’il est intéressé par du matériel 

sinon on va mandater une entreprise pour vider le local. On va demander un devis.  

 

8. Soirée de gym 2023 

 

Elle se déroulera le 3 juin 2023 à 19h00 à la salle de spectacle.  

Il y aura les Parents-Enfants, initiation Comédie Musicale et Pleine Forme.  

Nous aurons en guest : l’école de musique de Fontaines. 

Le groupe Pleine-Forme s’occupera des boissons (avant-après et entracte). 

Il n’y a que la salle de spectacle de réservée sur un jour (la répétition générale se fera le matin 

à 9h30).  

 

9. Manifestations 2023 

 

• 3 juin 2023 soirée de gym (spectacle FSG) 

• 27-28 mai Fête Régionale à Dombresson (seulement Volley) 

• 28 mai Fête Cantonale Parents-Enfants-Enfantine à Dombresson 

 

10. Divers et clôture : 

 

Céline : Depuis plusieurs années les chiffres sont dans le rouge. Nous devons trouver de 

nouvelles entrées afin de pouvoir payer les locations de salle, les cotisations FSG et ACNG, 

les assurances et les « salaires » des monitrices. Actuellement sur une cotisation d’un membre 

adulte presque la moitié part sur la cotisation FSG-ACNG. En regardant les cotisations des 



autres sociétés du Val-de-Ruz (entre CHF 90-170), nous nous rendons compte que nos prix 

sont très bas. C’est pourquoi nous proposons une augmentation des cotisations comme suit :  

- Parents-Enfants : de CHF 80.00 à CHF 100.00  

- Initiation Comédie musicale : CHF 100.00 

- Volley : de CHF 100.00 à CHF 120.00 

- AVS : de CHF 70.00 à CHF 100.00  

- Pleine Forme : Depuis une année nous avons une monitrice de sport « 

professionnelle ». Cette année était un test pour voir si cela convenait au groupe, 

ce qui est le cas mais cela engendre une augmentation des coûts. Le salaire d’une 

professionnelle (CHF 60.00 la leçon) n’est évidemment pas le même qu’une autre 

monitrice. Afin de couvrir au maximum les coûts supplémentaires il est décidé d’une 

plus grande augmentation de la cotisation de ce groupe de CHF 100.00 à CHF 

130.00.  

- Il est décidé d’annuler les cotisations « étudiant » et « famille » 

 

L’année prochaine, il est proposé de convoquer également le groupe Parents-Enfants pour 

que ceux-ci se sentent plus impliqués et soient informés.  

 

Dina va voir pour trouver une « aide/suppléante » surtout pour le cours initiation comédie 

musicale (lundi à 16h30). 

 

Une question est posée sur le fait d’être assuré (assurance FSG) et ce que cela engendre 

comme coûts. En tant que membre FSG il est obligatoire d’avoir une assurance pour la société. 

C’est un complément aux assurances privées des membres. Il faudrait toujours avoir sa carte 

de membre sur soit lors des cours, matchs etc. Par exemple des lunettes cassées lors d’un 

cours sont remboursées.  

 

L’assemblée est levée à 21h05. 

 


